
Pour un pôle de vie sportif, culturel et nocturne 

pérenne à Sports 5 
 

Développement 

 

Si certains jeunes partent vers d’autres villes pour se divertir durant les week-ends, 

des Yverdonnois de tout âge profitent de l’offre culturelle riche et variée proposée sur 

le site de Sports 5. Au cours des années, l’Amalgame, qui fêtera en 2019 ses 25 ans, 

a su se distinguer et attirer des artistes et un public toujours plus varié. Elle est devenue 

une salle de concert à laquelle les Yverdonnois sont attachés, connue bien au-delà 

des frontières communales et dont la renommée profite à l’image de la ville. En 2018, 

elle a reçu le prix Cheers du pourcent culturel de la Migros en récompense du travail 

des employés et des bénévoles du site. Le travail, l’expérience et le succès ne suffisent 

toutefois pas à eux seuls à assurer le maintien d’une offre culturelle et sportive de 

qualité. Une politique volontariste d‘encadrement et de soutien aux acteurs de ces 

domaines est indispensable. Elle l’est tout particulièrement dans le cadre d’un projet 

tel que celui de la rénovation complète du complexe Sport 5 qui implique une grande 

diversité d’activités, un remaniement important dans la configuration et l’utilisation des 

lieux et de multiples acteurs aux intérêts potentiellement divergents.   

 

Dans un tel contexte, la Municipalité doit prendre les précautions nécessaires afin de 

garantir la pérennité de Sports 5 comme un pôle de vie sportif, culturel et d’animation 

nocturne. Elle doit veiller à ce que le développement de partenariats avec des acteurs 

privés ne porte pas préjudice aux activités déjà présentes sur le site et assurer ainsi 

une cohabitation harmonieuse entre les différentes activités présentes et futures.   En 

ce sens, il est essentiel que la convention qui sera signée entre la Ville et le futur 

partenaire privé intègre et précise certains éléments relatifs à l’utilisation des locaux et 

à leur aménagement. Il est ainsi indispensable que l’affectation et l’équilibre dans la 

répartition des lieux entre les différents types d’activités prévues à Sports 5 - avec une 

prédominance des activités sportives et culturelles, et le maintien des activités liées à 

la vie nocturne - soient respectés et garantis à long terme. Il convient également de 

s’assurer que le partenaire privé prenne, cas échéant, les mesures architecturales 

nécessaires (par ex. mesures anti-bruit) pour limiter les impacts négatifs que 

pourraient avoir les autres activités du site, et en particulier celles liées à la vie 

nocturne (salle de concert) sur ses propres activités. Enfin, il importe que le Conseil 

Communal puisse exercer son rôle en tant que pouvoir législatif et qu’il soit par 

conséquent consulté avant la signature de la convention finale avec le partenaire privé 

qui sera choisi.   

 

*** 

 

Motion pour un pôle de vie sportif, culturel et nocturne pérenne à Sports 5 

 

Afin de garantir la pérennité d’un pôle sportif, culturel et d’animation nocturne sur le 

site de Sports 5, le Conseil Communal d’Yverdon-les-Bains invite la Municipalité à : 

 



1. effectuer toutes études et démarches nécessaires afin que l’affectation et l’équilibre 

dans la répartition des lieux entre les différents types d’activités prévues à Sports 

5 correspondent à ce qui est décrit dans le schéma programmatique du préavis 

PR19.02PR et puissent être maintenus au fil des ans. 

 

2. veiller à ce que la convention qui réglera la répartition des locaux, les quotes-parts 

et les droits d’usage avec le futur partenaire privé précise toutes les mesures utiles, 

notamment architecturales, à mettre en œuvre pour assurer que les activités du 

futur partenaire privé et des autres utilisateurs du site n’entrent pas en conflit avec 

les activités sportives et culturelles qui y sont prévues, en particulier qu’elles ne 

mettent pas en péril celles liées à la vie nocturne. 

 

Yverdon-les-Bains, le 26 mai 2019

 

Pour le groupe des Verts  

Céline Ehrwein Nihan 

 

 

 

 

Pour le groupe socialiste 

Gildo Dall’Aglio 

 

 

 

 


